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Les Protocoles additionnels
aux Conventions de Genöve
sont entr&s en vigueur
Le 7 decembre 1978 sont entres en
vigueur les deux instruments de droit
international humanitaire qui deve-
loppent les quatre Conventions de
Geneve de 1949 pour la protection
des victimes de la guerre. II s'agit de
deux «Protocoles additionnels aux
Conventions de Geneve» (voir revues
de la Croix-Rouge suisse Nos 4/7/8/
1977). Le premier s'applique aux
conflits armes internationaux, le
second aux conflits armes non
internationaux. Le Protocole I a ete signe ä ce

jour par 56 Etats et le Protocole II par
52. Deux Etats les ont egalement ratifies:

le Ghana et la Jamahirya arabe
libyenne.
A l'occasion de l'entree en vigueur des
Protocoles additionnels, le Comite
international de la Croix-Rouge
(CICR) a lance un appel aux gouver-
nements des Etats parties aux
Conventions pour les inviter ä ratifier
ces deux textes. Ce faisant, ils montre-
ront au monde ['importance qu'ils
attachent ä ce que les regies humani-
taires soient mieux respectees sur les

champs de bataille. Ainsi repondront-
ils au vceu des peuples de voir univer-
sellement acceptees des garanties
essentielles pour 1'humanite. Ces deux
Protocoles, qui tiennent compte des
realites apparues dans de nombreux
conflits depths la Seconde Guerre
mondiale, ont ete negocies ä Geneve,
entre 1974 et 1977, au sein d'une
conference diplomatique conviee par
le gouvernement suisse. Iis reaffir-
ment et developpent sensiblement les

regies de protection des victimes de la

guerre, et tout particulierement de la
protection civile. Ainsi, par exemple,
si la IVe Convention de Geneve protege

les populations contre des abus
de pouvoir de l'autorite ennemie ou
occupante, le Protocole I etend les

regies du droit humanitaire ä la
protection des civils contre le feu des

armes. De meme, il elargit la categorie

des prisonniers de guerre qui peut
desormais englober aussi bien les

combattants reguliers que les gue-
rilleros sans uniforme. II ameliore la

protection du personnel, des formations

et des transports sanitaires en
faisant beneficier les services sani¬

taires civils d'une protection similaire
ä celle du personnel et des formations
sanitaires militaires. Le Protocole II
complete et developpe de maniere
substantielle les regies ä respecter
dans un conflit arme non international.
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